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I. Contexte de la demande d’examen au cas par cas 

La maitrise d’ouvrage « SARL PROMOBAT » est liée avec les propriétaires actuels de deux 
emprises de 4895m² chacune sur la commune d’Andernos-Les-Bains :  parcelles AW n°2 partie et AW 
n°47 partie. A ce jour, seules ces deux emprises ont fait l’objet d’une promesse de vente entre la 
SARL PROMOBAT et les propriétaires, soit 9790m² au total, emprises définies en accord avec les 
services de la commune d’Andernos-Les-Bains. 

La présente de demande d’examen au cas par cas est déposée suite à la demande du service 
Foret de la DDTM33. En effet, la parcelle AW n°2 p a fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°18-017 
accordant le défrichement de 4895m² à la SARL PROMOBAT, en date du 6 avril 2018 (aprcelle située 
au Sud du chemin des lapins). La DDTM33 demande que la parcelle objet de la présente demande 
(AW n°47partie= 4895m²) soit cumulée avec la surface de défrichement de la parcelle AW n°2p (de 
4895m²) car elle est en continuité du projet, est donc supérieure à 5000m². Ces projets sont 
considérés en continuité du projet malgré la présence du Chemin des lapins entre les deux entités ; 
ce dernier ayant une largeur inférieure à 20 mètres. 

 
Figure 1 : Localisation des projets cumulé avec l’opération objet de la demande (Sources : cadastre) 
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II. Situation et contexte du site 

La maitrise d’ouvrage projette la construction d’un ensemble résidentiel au niveau du lieu-dit 
« Les Parcelles Nord », en continuité Nord-Est du centre-bourg de la commune d’Andernos-les-Bains 
(33). C’est un quartier en cours de développement où l’on rencontre de nombreux lotissements. 

 Localisation du site sur le territoire communal 

 
Figure 2 : Localisation du projet dans la ville (Sources : IGN + cadastre) 

Selon le PLU de la commune d’Andernos-les-Bains, le site du projet se situe en zone UC ; il 
s’agit d’une zone résidentielle pavillonnaire. 

Le projet porté par la SARL PROMOBAT concerne les parcelles cadastrales communales AW n°2 
et 3. Le terrain d’assiette a une superficie de 47 681 m². Il s’agit d’aménager un lotissement 
d’habitations comprenant 53 terrains à bâtir (dont certains lots pourront se regrouper pour former 
des macro-lots destinés à du logements libres) et 1 macro-lot destiné à accueillir des logements 
sociaux. 
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 Aménagement et opération à proximité immédiate du site 

Le projet résidentiel est jouxté par le Chemin de lapins au Sud. Ce Chemin dessert également 
un projet résidentiel de 40 logements d’une emprise de 4985 m². Le Permis de Construire de cette 
opération est en cours d’instruction, et cette parcelle cadastrées section AW n°2 partie a fait l’objet 
d’un arrêté préfectoral n°18-.17 accordant le défrichement en date du 06/04/2018. 

Ces deux opérations résidentielles sont donc séparées par le chemin des lapins qui fera l’objet 
d’un aménagement conforme à la règlementation sur un tronçon d’environ 60 ml. 

 
Figure 3 : Localisation du projet et des opérations du secteur (Sources : plan topographique) 

 

Les opérations cumulées ont donc une emprise totale de 10 385 m² décomposée comme suit : 

- Ensemble résidentiel de 4895m² objet de la présente demande, qui devra faire l’objet d’une 
demande de défrichement, 

- Ensemble résidentiel de 4895m² dont le Permis de Construire est en cours d’instruction, qui a 
fait l’objet d’un arrêté préfectoral accordant le défrichement le 06/04/2018, 

- Chemin des lapins à aménager pour la desserte des ensemble résidentiels (595m²). 
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 Localisation du site et de ses abords 

Le lotissement objet de l’étude est implanté au Nord-Est du centre-bourg de la commune, à 
proximité de zones pavillonnaires.  

Le site est bordé sur sa façade Nord et Ouest par un lotissement et un fossé. La façade Sud est 
jouxtée par le Chemin des lapins, puis par un ensemble résidentiel dont le Permis de Construire est 
en cours d’instruction. Les autres limites du site sont bordées par une pinède qui s’étend jusqu’à une 
zone pavillonnaire d’Andernos Les Bains, puis un fossé. 

Les parcelles du projet sont actuellement occupées par un boisement de pins maritimes. 

 
Figure 4 : Plan des abords de la zone d’étude (Géoportail) 
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 Mesures d’inventaires et de protection 

 

a) Sites inscrits 

 

Figure 5 : Localisation du projet vis-à-vis des sites inscrits (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 

  

Type de zone Dénomination Zonage intéressant le projet 

Sites inscrits 
Bois de Broutic – SIN0000188 

 
Pointe des Quinconces – SIN0000187 

NON - distance de séparation de 1,6 km 
 

NON - distance de séparation de 2,4 km 

ZNIEFF 1  
Conche Saint-Brice et réservoirs à poissons de 

la pointe – 720000928 
NON - distance de séparation de 1,9 km 

ZNIEFF 2  Bassin d’Arcachon - 720001949 NON - distance de séparation de 1,9 km 

ZICO 
Bassin d’Arcachon et réserve naturelle du 

banc d’Arguin – ZO0000603 NON - distance de séparation de 2 km 

Natura 2000 
Directive Habitat 

Bassin d’Arcachon et Cap-Ferret – FR7200679 NON - distance de séparation de 2 km 

Natura 2000 
Directive Oiseaux 

Bassin d’Arcachon et banc d’Arguin – FR7212018 NON - distance de séparation de 2 km 



8 / 22 
 

b) ZNIEFF 1 et ZNIEFF 2 

 
Figure 6 : Localisation du projet vis-à-vis des ZNIEFF 1 et ZNIEFF 2 (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 

 

c) ZICO 

 
Figure 7 : Localisation du projet vis-à-vis des ZICO (Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 
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d) NATURA 2000 – Directive Habitat 

 
Figure 8 : Localisation du projet vis-à-vis des sites NATURA 2000 –Directive Habitat 

(Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 

e) NATURA 2000 – Directive Oiseaux 

 
Figure 9 : Localisation du projet vis-à-vis des sites NATURA 2000 –Directive Oiseaux 

(Source : ORTHO et DREAL Aquitaine) 
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 Flore/habitats 

Depuis janvier 2018, le BE Simethis procède à des prospections écologiques sur le site et sur 
une aire plus élargie. Ces prospections se dérouleront sur un cycle biologique complet afin de 
s’assurer de la présence d’habitats et/ou d’espèces patrimoniales ou protégées. 

Il est à noter que suite aux inventaires écologiques, un dossier de demande de dérogation de 
destruction d’espèces et/ou d’habitats pourra éventuellement être déposé. La maitrise d’ouvrage 
s’assurera de ce point en concertation avec les écologues et le service Biodiversité de la DREAL. 

A ce jour, les prospections ont permis de relever les habitats suivants au droit du projet objet 
de la présente demande et du projet situé au Sud du Chemin des lapins : 

- 42.81 x 31.23 : Futaie de Pin maritime sur landes sèches à Callune et Ajonc d’Europe. 

 
Figure 10 : Carte des habitats naturels – Données de janvier 2018-mars 2018 (Source : Simethis) 

  
Figure 11 : Photographies du site (© SARL CERAG - 21/11/2017) 

Site du projet objet de 
la présente demande 

S= 5895m² 

Site du projet au Sud 
su chemin des lapins 

S= 5895m² 
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 Zones humides 

a) Cartographies existantes des zones humides (SIE AG, SAGE) 

La zone d’étude se situe en dehors des zones humides élémentaires cartographiées sur le 
bassin Adour-Garonne et de zones humides référencées au SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux 
associés. 

Les zones humides élémentaires les plus proche se situent à environ : 

- 500 m au Nord-Est pour les zones artificialisées, 
- 1 000 m à l’Est pour les boisements de feuillus mésophiles. 

 
Figure 12 : Carte des zones humides élémentaires présentes à proximité du site d’étude 

(Source : BD Ortho et Carthage) 

b) Expertise in situ 

 Critère végétation 

Selon les prospections floristiques réalisées en jusqu’en mars 2018, l’ensemble de l’emprise 
des projets est occupé d’une futaie pins maritimes, aucune zone humide n’a été identifiée. 

 Critère sol 

Selon les investigations de l’étude de sol, les profils pédologiques généraux mis en évidence 
appartiennent à la classe de sol IIIb ou à des sols non hydromorphes, selon les classes 
d’hydromorphie du GEPPA (Groupe d’Etude des problèmes de Pédologie Appliquée, 1981).  

Selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, les sols rencontrés au niveau des projets ne sont pas 
caractéristiques de sols de zones humides. 
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Il n’y a donc pas de zone humide selon le critère sol au niveau des futurs aménagements. 

 
Figure 13 : Guide d’identification et de délimitation des sols des zones humides  - selon l’Arrêté du 24 juin 2008 

modifié - Guide du Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie) 

• Synthèse : 

Conformément à la décision du conseil d’état du 22 février 2017 et à la note technique du 26 
juin 2017, le site du projet ne présente pas de zone humide selon le critère végétation et selon le 
critère sol. 
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III. Contexte environnemental du site du projet 

 Caractérisation du milieu physique 

a) Géologie 

Selon les informations livrées par la carte géologique de la France au 1/50 000 - feuille de 
ARCACHON - n°825, cette partie du territoire de la commune d’Andernos-les-Bains est recouverte 
par la formation du Sable des Landes cartographiée NF2. Elle est constituée de sables hydro-éoliens 
ferrugineux jaunâtres. 

 
Figure 14 : Extrait de la carte géologique de la France 1/50 000 (Infoterre) 

b) Hydrographie 

Le projet est implanté dans le secteur hydrographique « Les côtiers de la Pointe de Grave à 
l’embouchure de la Leyre » et dans le bassin versant hydrographique du ruisseau du Cirès référencé 
n°S1300500, selon le Système d’Information sur l’Eau du bassin Adour-Garonne. 

 
Figure 15 : Contexte hydrographique du secteur d'étude (Source : BD Carthage) 
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IV. Présentation du projet 

 Le projet objet de la présente demande (PC2): 4895m² 

a) Composition du projet 

Le projet de 4895m² objet de la présente demande vise à créer : 

- 40 logements au total, répartis en 4 bâtiments en R+1, 
- Comprenant 14 logements sociaux, 
- Composé de 32 T2 et 8 T3, 
- Une surface de plancher de 1928,5 m² 
- 52 places de stationnement aériennes sur des zones en dalles-gazon afin de limiter 

l’imperméabilisation. 

 
Figure 16 : Plan masse du projet (Source : Advento) 

 

 
Figure 17 : Vue d’ambiance du projet (Source : Advento) 
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b) Ecriture architecturale (source Advento-notice architecturale) 

Le projet est composé de quatre petits bâtiments implantés en diffus sur la parcelle afin de 
respecter la morphologie urbaine du quartier. Ces bâtiments sont à l’échelle des villas alentours avec 
une volumétrie en R+1, une toiture à 2 pentes, et des croupes retroussées. 

Les bâtiments seront implantés de part et d’autre de la voie interne créée, ils reprennent les codes 
de l’architecture traditionnelle locale. Les façades seront rythmées par des balcons, un 
soubassement marqué, des frontons ainsi que des séquences de matériaux. 

Tous les logements bénéficieront d’une grande terrasse extérieure ou d’une loggia qui s’inscrit 
comme espace de vie dans le prolongement du logement. Tous les logements en RDC bénéficieront 
d’un jardin. 

Les bâtiments seront tous desservis par des cheminements piétons et un local 2 roues sera 
implanté à l’extrémité de la voie de desserte. 

 

 
Figure 18 : Plan masse paysager du projet (Source : Advento) 
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c) Ecriture paysagère (source Advento-notice paysagère) 

La parcelle est actuellement recouverte d’une pinède et d’un « sous-bois » typique des landes 
de Gascogne, dans un sol acide et sableux. Afin d’en conserver l’histoire et les propriétés floristique 
et faunistique, les aménagements respecteront les ambiances naturelles paysagères du site. Ainsi, les 
trames végétales seront maintenues et permettront de donner une véritable épaisseur au futur 
projet. En effet, le projet vise à conserver plus d’une trentaine d’arbres existants au sein du projet. 

 
Figure 19 : schéma des arbres conservés (Source : Advento) 

 

Afin de respecter le lieu, les arbres abattus pourront être récupérés pour servir de petit 
mobilier sur les espaces communs, afin de favoriser les lieux de vie. 

 
Figure 20 : intention paysagère du projet (Source : Advento) 

 

Afin de servir au mieux l’aménagement, les végétaux seront adaptés au sol. Les arbres plantés 
pour renforcer les arbres conservés sur le pourtour de la parcelle et des espaces communs seront le 



17 / 22 
 

quercus robur ou le pinus pinaster. L’Arbustus unedo en cépée sera également planté afin d’offrir un 
feuillage plus dense en bordure de parcelle. 

 
Figure 21 : palette végétale – arbres (Source : Advento) 

 

Les entrées des bâtiments seront recouvertes de graminées de terre de bruyère aux couleurs 
violacées. Les haies des jardins seront persistantes, adaptées au sol acide et offriront des fleurs 
blanchâtres. Les différentes variétés en mélange permettront un maintien de la petite faune 

     
Figure 22 : palette végétale – graminées - haies (Source : Advento) 
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 La gestion des eaux pluviales 

Le bureau d’études CERAG a procédé à l’examen géologique et hydrogéologique du site 
d’étude, le 21 Novembre 2017. 

Les résultats des investigations géologiques et hydrogéologiques spécifiques réalisées au droit 
du site sont : 

 Terrain présentant une légère pente orientée Nord-est/Sud-ouest ; toutefois la 
topographie est globalement plane à l’échelle du site, avec une altimétrie qui oscille 
autour de +14 mNGF ;  

 Matériaux géologiques constitués principalement de sables fins avec un passage aliotisé ; 

 Matériaux dotés à faible profondeur (inférieure à 1,0 m/TN) d’une perméabilité bonne, 
avec un coefficient K de 2,7.10-4 m/s ; 

 Le niveau piézométrique de la nappe a été observé au droit du site, à une profondeur de 
2,10 m/TN ; (cote NGF de +11,43 m), en janvier 2018, (dans le sondage réalisé au droit du 
site du projet). Le jour des investigations, le fossé présent en limite Nord-Ouest le long du 
chemin était à sec ;  

 Un niveau piézométrique plus proche de la surface du sol en période de crue des nappes 
superficielles et/ou d’intense pluviométrie prolongée, avec un niveau de 0,70 m/TN 
(NPHE), (comme en atteste l’aliotisation des sables à partir de cette profondeur), soit à 
une cote approximative de +12,83 mNGF ;  

 Présence d'un fossé en limite Nord-Ouest du site du projet, le long du chemin situé au 
Nord 

 

De ce fait, les eaux pluviales de l’opération seront captées et stockées sur site avant d'être 
rejetées en surverse vers le domaine public via le fossé bordant l'opération. 

Les eaux de toitures des bâtiments seront récupérées par des regards pieds de chutes, puis 
dirigées dans la structure réservoir sous voirie par le biais de canalisations de diamètre 160mm. 

Les eaux de ruissellement sur chaussée seront récupérées par des regards grilles concaves à 
raccordement siphoïde et raccordées à des regards de diamètre 800mm. 

Une solution compensatoire de type structure réservoir à fond de forme plat mise en place 
sous la voirie et les zones de stationnements.  

La structure réservoir sera suffisamment dimensionnée et étendue pour permettre la 
rétention d'un orage décennal. 

Pour se faire la structure réservoir sera vidangée par un drain posé en fond de structure, puis 
dirigé avec surverse vers la voirie de raccordement et permettant le rejet dans le réseau fossé 
existant en bordure d'opération.  

(Source : Notice VRD du projet-AUIGE) 
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 La gestion des eaux usées 

L’opération sera équipée d’un réseau d’assainissement « eaux usées » interne, ce dernier sera 
raccordé sur le réseau public existant. Chaque logement sera raccordé à ce réseau interne d’Eaux 
Usées. 

Les réseaux internes seront de type séparatif et permettront la récupération des eaux usées de 
l’ensemble des bâtiments. 

  Rubriques concernées par le projet 

Le projet peut être soumis à l’article R122-2 du code de l'environnement suivant : 

N° de la rubrique, intitulé et sous rubrique Projet soumis à la procédure de cas par cas 

47. 
 Premiers boisements et déboisements en vue de la 

reconversion des sols. 

Défrichement soumis à autorisation au titre de l’article L. 341-3 du 
code forestier en vue de la reconversion des sols portant sur une 

superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

Figure 23 : Tableau récapitulatif des rubriques « Etude d’Impact » 
(Source : extrait art. R122-2 du code de l’Environnement) 

 

Le projet d’ensemble résidentiel a une emprise de 4895m² et le projet situé au Sud su Chemin 
des lapins a une emprise de 4895m². Le tronçon du chemin des lapins situé entre ces deux projets a 
une emprise de 595m². L’emprise cumulée de ces assiettes est de 10 385 m².  

La surface de plancher de chaque opération est de 1928,5m², soit une surface de plancher 
cumulée de 3857 m². 

 

 Le projet situé au Sud du chemin des lapins 

Le projet objet de la présente demande sera desservi par le Chemin des lapins. 

Au Sud de ce chemin, un projet d’aménagement a fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°18-017 
autorisant le défrichement ; un Permis de Construire est en cours d’instruction par les services de 
l’urbanisme du secteur (Permis de Construire).  

Ce projet consiste à créer : 

- 40 logements au total, répartis en 4 bâtiments en R+1, 
- Comprenant 14 logements sociaux, 
- Composé de 32 T2 et 8 T3, 
- Une surface de plancher de 1928,5 m² 
- 52 places de stationnement aériennes sur des zones en dalles-gazon afin de limiter 

l’imperméabilisation. 
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Figure 24 : Plan masse du projet au Sud du chemin des lapins (Source : Advento) 

 

 

 
Figure 25 : Vue d’ambiance du projet au Sud du chemin des lapins (Source : Advento) 
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V. Mesures ERC 

 Les mesures d’évitement/réduction 

 Défrichement opéré en dehors des périodes de nidification pour réduire l’impact sur 
l’avifaune (défrichement programmé entre septembre et février), 

 Maintien d’espace vert de l’ordre de 2000 m², où seront conservés les arbres existants, soit 
environ 40 % de l’emprise du projet sera traitée en espaces verts (communs et privatifs), 

 Mise en défens des espaces sensibles pour la phase chantier : réseau hydrographique, 
zones, espaces verts naturels conservés, arbres isolés, habitats et boisements périphériques, 

 Conservation d’une trentaine d’arbres existants au sein du site. 

 Les mesures de compensation  

- Une compensation forestière relative aux boisements défrichés sera engagée par le 
pétitionnaire. 

- Les eaux pluviales issues du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées du projet seront 
gérées par infiltration au sein de structures avec rejet en surverse dans le réseau de fossés en 
périphérie de l’opération. 

 Les mesures d’accompagnement  

- Récupération du bois des arbres abattus pour créer du mobilier extérieur au sein du site. Ce 
petit mobilier sera mis en place sur les espaces communs, afin de favoriser les lieux de vie. 

- Mise en œuvre de plantations, avec des espèces autochtones uniquement. 

 

NB : L’ensemble de ces mesures seront également appliquées pour le projet situé au Sud du 
Chemin des Lapins. 
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Ce complément fait suite à la demande écrite du 11 mai 2018 dont la référence est la suivante : 2018-

6531_HG_Incomplet. Il complète les rubriques suivantes du cerfa de demande d’examen au cas par cas : 

- 4. Présentation des OAP du PLU du secteur dans lequel s’inscrit le projet 
- 5. Qualification de la faune présente au niveau du terrain du projet 
- 6.2. Impact du projet sur l’environnement et mesures ERC prévues 
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I. Rappel du contexte de la demande 

La maitrise d’ouvrage « SARL PROMOBAT » est liée avec les propriétaires actuels des parcelles 
de deux emprises de 4 895 m² chacune sur la commune d’Andernos-Les-Bains : parcelles AW n°2 
partie et AW n°47 partie situées de part et d’autre du Chemin des Lapins. A ce jour, seules ces deux 
emprises ont fait l’objet d’une promesse de vente entre la SARL PROMOBAT et les propriétaires, soit 
9 790 m² au total, emprises définies en accord avec les services de la commune d’Andernos-Les-
Bains. 

La présente demande d’examen au cas par cas est déposée suite à la requête du service Foret 
de la DDTM33 vis-à-vis du projet de défrichement de la parcelle AW47p. En effet, la parcelle AW2p a 
déjà fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°18-017 (06/04/2018) accordant le défrichement de ce 
terrain de 4 895m² au bénéfice de la SARL PROMOBAT. La DDTM33 considère que la demande 
d’autorisation de défrichement de 4 895 m² au niveau de la parcelle AW47p doit se cumuler à la 
demande opérée au niveau de la parcelle AW2p de 4 895 m² également, bien que ces deux entités 
soient séparées par le chemin des Lapins dont la largeur est inférieure à 20 m. La superficie cumulée 
des deux terrains à défricher est supérieure à 5 000 m², la demande d’autorisation de défrichement 
de la parcelle AW47p doit donc être précédée d’une demande d’examen au cas par cas au titre de la 
rubrique 47a de l’annexe à l’article R122-2 du Code de l’Environnement. 

 
Figure 1 : Plan de localisation (Source : cadastre) 
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II. Présentation des orientations d’aménagement 

 Contexte du projet 

La maitrise d’ouvrage projette la construction d’un ensemble résidentiel au niveau du lieu-dit 
« Les Parcelles Nord », en continuité Nord-Est du centre-bourg de la commune d’Andernos-les-Bains 
(33). C’est un quartier en cours de développement où l’on rencontre de nombreux lotissements. 

 
Figure 2 : Localisation du projet dans la ville (Sources : IGN + cadastre) 

Au niveau de la parcelle AW47p, objet de la présente demande, il est prévu un ensemble 
résidentiel de 4 895 m² desservi par le chemin des Lapins au Sud. Le chemin des Lapins fera l’objet 
d’un aménagement conforme à la règlementation, sur environ 60 ml, soit sur environ 595 m². Ce 
chemin permettra ainsi également la desserte du projet résidentiel de 4 895 m² au Sud (parcelle 
AW2p). Dans le cadre des projets portés par la SARL PROMOBAT, le cumul des opérations porte donc 
sur une superficie de 10 385 m². 

NB : le projet résidentiel au niveau du terrain occupant 4 895 m² sur la parcelle AW2p fait 
l’objet d’un permis de construire en cours d’instruction. Le défrichement préalable à la réalisation du 
projet a été accordé en date du 6 avril 2018 par arrêté préfectoral n°18-017. 

 Zonage du Plan Local d’Urbanisme 

Selon le PLU de la commune d’Andernos-les-Bains, le site du projet se situe en zone UC ; il 
s’agit d’une zone résidentielle pavillonnaire. Elle est destinée à accueillir principalement de l'habitat, 
ainsi que les équipements, activités et aménagements divers compatibles avec la proximité de 
l'habitat. 
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Figure 3 - Extrait du plan de zonage du PLU d’Andernos-Les-Bains (source : Pièce 5.1 du PLU d’Andernos Les Bains) 

 Orientations d’aménagement/ secteurs identifiés 

a) PLU en vigueur 

Le PLU d’Andernos-Les-Bains en vigueur ne mentionne pas d’OAP au droit de l’emprise du 
projet. En effet, le projet est en zone UC du PLU. 

Il est à noter que le projet est situé au niveau d’un secteur de mixité sociale au regard de la 
pièce 5.3 du PLU. Le projet prend en compte ces prescriptions, ainsi que l’ensemble des prescriptions 
du règlement applicable sur la zone UC. 

b) Les grandes orientations du projet 

Elles sont identiques pour les 2 projets, à savoir : 

Liaisons viaires : Le projet est accessible par la route de la Palombière au Nord-Ouest. L’accès à 
la résidence se fera depuis le Chemin des Lapins, dont la réfection permettra de créer, sur cet accès 
existant, sur environ 60 ml, une véritable voie nouvelle, avec une chaussée de 5 mètres et une aire 
de retournement (conformément au PLU).  

Les voies nouvelles seront conçues pour s'intégrer au maillage viaire environnant, en 
compatibilité avec les Orientations d'Aménagement et de Programmation. Ainsi le projet sera 
desservi par le chemin des Lapins, chemin existant et raccordé à la route de la Palombière. 

Densité et diversification du bâti : Le projet consiste en la réalisation d’un ensemble 
résidentiel de 40 logements, dont 14 logements sociaux, répartis en 4 petits bâtiments en R+1. La 
densité représente environ 82 logements à l’hectare. La part de logements sociaux est de 35%, 
conformément au PLU en zone de mixité sociale. 

Pour les 14 logements sociaux, la typologie se répartira comme suit : 10 T2 et 4 T3. 
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Les 26 autres logements seront destinés au parc privé, la typologie se répartira comme suit : 
22 T2 et 4 T3. 

La surface de plancher totale sera de 1 928 m². 

Aménagements paysagers : Les aménagements paysagers permettent de conserver 
l’ambiance paysagère de type « lande ». La végétation présente sur la parcelle sera au maximum 
conservée. Conformément au PLU, les espaces libres de toute construction, et non affectés aux 
circulations ou aux stationnements, seront aménagés, entretenus en espaces verts et plantés, 20 
arbres seront plantés en accord avec le PLU. Conformément au PLU, la superficie d'espaces verts en 
pleine terre représente au moins 60 % de la superficie totale du terrain, soit environ 3 000 m². 

Stationnements et dépalcements doux : Le projet comprend 52 places de stationnement en 
dalle béton-gazon, excepté pour les 3 places PMR (Personnes à Mobilité Réduite) recouvertes d’un 
enrobé. 

Les cheminements doux permettent de desservir l’ensemble des bâtiments. Ils se raccordent 
au chemin des Lapins, permettant ainsi un accès aux quartiers adjacents : rue de la Palombière au 
Nord-Ouest et Boulevard du Page au Sud-Est. 

 
Figure 4 - Liaisons viaires projetées (d’après plans de masse - ADVENTO) 
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III. Ecologie de la parcelle 

 Rappels 

Depuis janvier 2018, le BE d’écologues Simethis procède à des prospections écologiques sur le 
site et sur une aire plus élargie. Ces prospections se dérouleront sur un cycle biologique complet afin 
de s’assurer de la présence d’habitats et/ou d’espèces patrimoniales ou protégées. 

Il est à noter que suite aux inventaires écologiques, un dossier de demande de dérogation de 
destruction d’espèces et/ou d’habitats pourra éventuellement être déposé. La maitrise d’ouvrage 
s’assurera de ce point en concertation avec les écologues et le service Biodiversité de la DREAL. 

A ce jour, les prospections ont permis de relever les habitats suivants au droit du projet objet 
de la présente demande et du projet situé au Sud du Chemin des lapins : 

- 42.81 x 31.23 : Futaie de Pin maritime sur landes sèches à Callune et Ajonc d’Europe. 

 
Figure 5 : Carte des habitats naturels – Données de janvier 2018-mars 2018 (Source : Simethis) 

 Etat d’avancement des prospections écologiques 

En mai 2018, il a été mis en évidence par le bureau d’études Simethis : 

- L’absence d’enjeux liés aux amphibiens du fait de l'absence de point d'eau permanent et/ou 
temporaire (réseau de fossés à secs et non végétalisés) - écoute nocturne de mars 2018, 

- L’absence d’enjeux liés à la présence de rapaces nocturnes (écoute nocturne de mars 2018) 

Site du projet objet de 
la présente demande 

S= 4 895m² 

Site du projet au Sud 
su chemin des lapins 

S= 4 895m² 
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- L’absence d’enjeux au droit des permis de construire des parcelles AW47p et AW2p vis-à-vis 
de l’avifaune. Les enjeux pour ces espèces se situent plus au Nord-Est où la Pie grièche à tête 
rousse, la Fauvette pitchou et le Tarier pâtre (1 couple nicheur par espèce) ont été contactés. 

L’habitat de ces espèces est cartographié ci-dessous, il est constitué par une lande sèche rase : 

 
Figure 6 - Carte de pointage de l’avifaune (Siméthis - mai 2018) 

Les prospections écologiques vont se poursuivre jusqu’en août 2018 afin de boucler un cycle 
biologique et de lever toutes les potentialités. Les enjeux restant à vérifier sont les suivants : 

- Flore patrimoniale : Enjeu potentiel pour la Romulée de Provence 

- Entomofaune : Enjeu potentiel vis à vis des Orthoptères (Criquet des dunes et/ou Dectique 
des Brandes) 

- Mammifères : Enjeu potentiel pour les Chiroptères. 

 

A ce stade des inventaires le site projet ne contracte pas d'enjeu écologique significatif. 
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IV. Mesures ERC 

 Les mesures d’évitement/réduction/compensation 

- Défrichement opéré en dehors des périodes de nidification pour réduire l’impact sur 
l’avifaune (défrichement programmé entre septembre et février), 

- Maintien d’espace vert conservant au maximum la végétation existante, de l’ordre de 2000 
m², où seront conservés les arbres existants, soit environ 40 % de l’emprise du projet sera 
traitée en espaces verts (communs et privatifs), 

- Mise en défens des espaces sensibles pour la phase chantier : réseau hydrographique, 
zones, espaces verts naturels conservés, arbres isolés, habitats et boisements périphériques, 

- Conservation d’une trentaine d’arbres existants au sein du site. 

 Les mesures de compensation  

- Une compensation forestière relative aux boisements défrichés sera engagée par le 
pétitionnaire, dans le massif des Landes de Gascogne avec un ratio de 2 pour 1, ou par le 
biais d’un versement au Fonds stratégique de la forêt et du bois 

- Les eaux pluviales issues du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées du projet seront 
gérées par infiltration au sein de structures avec rejet en surverse dans le réseau de fossés en 
périphérie de l’opération. 

 Les mesures d’accompagnement  

- Récupération du bois des arbres abattus pour créer du mobilier extérieur au sein du site. Ce 
petit mobilier sera mis en place sur les espaces communs, afin de favoriser les lieux de vie. 

- Mise en œuvre de plantations, avec des espèces autochtones uniquement. 

 

NB : L’ensemble de ces mesures seront également appliquées pour le projet situé au Sud du 
Chemin des Lapins, projet se cumulant à la présente opération (parcelle AW2p).  
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